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Pour ce dossier, merci d’écrire à l’adresse de Poitiers

 Poitiers, le 3 décembre 2024

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/LALUT - 20.0916 
TP / TP

Monsieur le Maire,

Je fais suite à l’audience qui s’est tenue ce jour au tribunal administratif de Poitiers
pour laquelle notre cabinet n’a pas manqué de vous représenter.

Le rapporteur public a donc proposé le rejet de la requête de Monsieur LALUT. De
manière assez simple, le rapporteur public a considéré que nous démontrions point
par point l’absence de toute situation de harcèlement moral.

Lorsqu’un agent  souhaite  engager  la  responsabilité  de  l’administration  pour  une
situation constitutive de harcèlement moral, il lui appartient de soumettre au juge
des éléments de fait susceptibles de faire présumer l’existence d’un tel harcèlement.

Ensuite,  il  incombe  à  l’administration,  en  sens  contraire,  de  démontrer  que  les
agissements  en  cause  sont  justifiés  par  des  considérations  étrangères  à  tout
harcèlement.

Le rapporteur public a considéré que nous répondions point par point à l’ensemble
des allégations du requérant et qu’aucune situation de harcèlement moral ne pouvait
être retenue.

Concernant les attestations liées à des circonstances relatives à d’autres agents, le
rapporteur public les a tout simplement écartées comme sans lien avec la présente
contestation.



Concernant les décisions, aucune illégalité ne peut être retenue.

Ces analyses sont parfaitement favorables à notre argumentation. La décision sera
rendue  après  le  17  décembre  prochain  et  je  ne  manquerai  pas  de  vous  la
communiquer, dès qu’elle sera notifiée.

Je  vous  prie  de  croire,  Monsieur  le  Maire,  à  l'assurance  de  mes  salutations
distinguées.

T. PORCHET
Avocat associé 


